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Extension de la zone 
de la Bergerie

Une des trois zones 
stratégiques du Choletais

Greffée sur la RN 249 
reliant Nantes à Cholet
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Extension de la zone 
de la Bergerie

Extension de 26 ha 
inscrite en 1AUyd dans 
le PLU de la Séguinière
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Extension de la zone 
de la Bergerie

3 exploitations en 
polyculture – élevage 
bovin
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Cholet Agglomération: 
territoire de projet



Ce document est la propriété exclusive de la Chambre d’agriculture Pays de la Loire.
Reproduction et communication à un tiers après autorisation de la Chambre d’agriculture Pays de la Loire.

Mesures d’évitement 
et de réduction

Extension vers le nord sur un 
secteur à moindre impact 
agricole
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Mesures d’évitement 
et de réduction

Limitation du recul 
avec la RN 249
Mesures de 
densification
Travail en cours 
avec la CCI 49
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• 25,6 ha de terres agricoles prélevés

• Perte de potentiel économique sur 10 ans : 1 869 560 €

• Investissement à réaliser  dans des mesures de 
compensation collectives: 

                            

 250 276 €

Impact du projet et évaluation de l’investissement 
nécessaire à la reconstitution du potentiel 

économique agricole
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• Groupe Agricole : pilotage et sélections des projets

• Validation des projets en Commission Economie-
Agriculture et Bureau de Cholet Agglomération

• Communication : page sur le site internet de la collectivité, 
communiqué auprès des communes, conférence de presse

• Appel à projets

                   5 projets déposés 

   

Mesures compensatoires : 
Méthodologie
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Sélection des projets

Modalités d'évaluation des projets

Modalités d’attribution des
 aides financière 

-  Moins de 9 points : le projet n’est pas aidé,
-  Entre 10 et 14 points : le projet est aidé à hauteur de 10 000 €,
-  Entre 15 et 19 points : le projet est aidé à hauteur de 13 000 €,
-  Entre 20 et 24 points : le projet est aidé à hauteur de 15 000 €,
-  Au-dessus de 25 points : le projet est aidé à hauteur de 19 000 €.

 Si l'enveloppe financière n'était pas consommée en totalité, répartition 
de la somme restante à part égale entre le nombre de projets retenus. 



Ce document est la propriété exclusive de la Chambre d’agriculture Pays de la Loire.
Reproduction et communication à un tiers après autorisation de la Chambre d’agriculture Pays de la Loire.

Projet SAS RIVERGAZ de Maulévrier : unité de 
méthanisation

- Juin 2021 : engagement de la collectivité pour un 
montant de 230 000 € dans le cadre de projets de zones 
économiques (Clenay et Bergerie)

- Mai 2022 : présentation de l'étude ERC du Groupe Thalès 
à la CDPNAF : avis favorable pour l'octroi d'une aide de 75 
000 € à Rivergaz

- La somme versée par Cholet Agglomération dans le cadre 
des compensations agricoles sera donc de 155 000 €  

Préalable
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Les mesures compensatoires 
collectives
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Les mesures compensatoires 
collectives
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Les mesures compensatoires 
collectives
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Les mesures compensatoires 
collectives

+ SAS Rivergaz : 155 000 € 
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